REGLEMENT DU VIDE-GRENIERS DE
L'ASSOCIATION CARREFOUR AU CHÊNE
Le vide-greniers est organisé par l'Association du Carrefour au Chêne, présidé par Stéphane Guidat et autorisé par la municipalité. Il est ouvert aux exposants non professionnels autorisés par l'Association du Carrefour au Chêne dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur et par le présent règlement.
Ouverture du marché : 8h à 17h. Lieux d'accueil au 1 rue de la Cense Aubry à Epinal, sur le parking et dans la salle de l'Association. 
OBLIGATIONS DES EXPOSANTS

1- Il incombe aux exposants de se conformer à la réglementation en vigueur relative à l’activité exercée dans le cadre du marché, « vendre des objets personnels et usagés seulement deux fois par an quel que soit le lieu », et de s’acquitter du montant de sa redevance
2- Toute déclaration mensongère ou vente frauduleuse est passible de sanctions
3- Toute vente de produits de restauration rapide et de boissons à consommer sur place est interdite 
4- Sont également interdites :

· la vente d’armes à feu

· l’utilisation dans l’enceinte du vide greniers de barbecue même pour des fins personnelles

· l’introduction sur le vide grenier de substances nocives ou explosives

· toute utilisation, manipulation ou démonstration de mécanismes dangereux ou susceptibles de l’être

· toute manifestation bruyante

· la vente d'animaux
5- Les exposants prennent toutes dispositions utiles pour organiser leur stand et en assurer la surveillance
6- Chaque exposant est tenu de laisser son emplacement dans un état de propreté identique à celui dans lequel il l’aura trouvé.
Il est à charge des exposants d'évacuer leurs ordures par leurs propres moyens à la fin de la manifestation.

REMARQUES IMPORTANTES
· les animaux doivent être tenus en laisse

· les tractations se font librement entre vendeurs et acheteurs

· les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de vol ou d’accident sur un stand ou sur le lieu de la manifestation

· les règles du code de la route sont applicables sur le lieu de la manifestation

· en cas de non respect du présent règlement, les organisateurs pourront procéder à l’expulsion du contrevenant.

vide-greniers

31 mai 2026 à L'ASSOCIATION DU cARREFOUR AU cHÊne
au 1 rue de la cense Aubry à Epinal
----- ENTRÉE SUR LE parking de l'association -----
Location des emplacements :
Heure d'installation : à partir de 7h – Ouverture au public à 8h - heure de fin du déballage : 17-18h
Votre inscription ne sera validée qu’à réception des documents nécessaires accompagnés du règlement correspondant à la réservation. Merci de votre compréhension.
L'association Carrefour au Chêne se réserve le droit d'annuler la manifestation pour des raisons qui seraient indépendantes de sa volonté telles que le défaut de participants ou un problème d'ordre administratif et s'engage, dans ce cas, à retourner les chèques de réservation. 
INSCRIPTION
Madame, Monsieur……………………………………………………………....

Adresse……………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………….............

N° de téléphone…………………………………………….

Mail …......................................................................

Souhaite réserver un emplacement de   ………………mètres pour un montant de ………..€

Ci-joint un chèque d'un montant de…………..  € correspondant à la réservation de l'emplacement, ainsi qu’une copie de ma pièce d’identité.

J’atteste sur l’honneur, ne pas participer à plus de 2 vide-greniers au cours de l’année 2026.

J’ai pris connaissance du règlement et je m’engage à le respecter.

Pour faire valoir ce que de droit,

Le


à

Signature

Bulletin d’inscription à retourner avec le règlement à l’ordre "Carrefour ND au Chêne" au 1 rue de la Cense Aubry 88000 EPINAL ou par mail à carrefourauchene@gmail.com
